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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1373-2018, 28 novembre 2018
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

Activités de piégeage et commerce des fourrures 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur les activités de piégeage et le commerce des 
fourrures

attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 97 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de 
la faune (chapitre C-61.1), le gouvernement peut, par règle-
ment, déterminer les normes et conditions de construction 
et de localisation des bâtiments et des constructions aux-
quelles doit se conformer le locataire et la valeur maxi-
male de ces améliorations ou de ces constructions;

attendu que le gouvernement a édicté le Règlement 
sur les activités de piégeage et le commerce des fourrures 
(chapitre C-61.1, r. 3);

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de règlement modifiant le Règlement sur les activités de 
piégeage et le commerce des fourrures a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 2 mai 2018 
avec avis qu’il pourra être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

attendu qu’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

que le Règlement modifiant le Règlement sur les acti-
vités de piégeage et le commerce des fourrures, annexé 
au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Règlement modifiant le Règlement sur  
les activités de piégeage et le commerce 
des fourrures
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1, a. 97, par. 3°)

1. L’article 19 du Règlement sur les activités de pié-
geage et le commerce des fourrures (chapitre C-61.1, r. 3) 
est modifié par le remplacement du paragraphe 8° par le 
suivant :

« 8° ces bâtiments ou ces constructions doivent com-
porter un seul niveau de plancher. Le camp peut toutefois 
comporter une mezzanine ouverte d’une superficie maxi-
male correspondant à 50 % de celle du plancher qu’elle 
surmonte et qui n’est accessible que par l’intérieur du 
camp; ».

2. L’article 20 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 7°, de « 1 seul étage » par 
« un seul niveau de plancher ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1377-2018, 28 novembre 2018
Code des professions  
(chapitre C-26)

Technologue en imagerie médicale et technologue  
en radio-oncologie 
— Activité professionnelle qui peut être exercée  
par un technologue en imagerie médicale et  
un technologue en radio-oncologie

ConCernant le Règlement sur une activité profes-
sionnelle qui peut être exercée par un technologue en 
imagerie médicale et un technologue en radio-oncologie 

attendu que, en vertu du paragraphe h du pre-
mier alinéa de l’article 94 du Code des professions 
(chapitre C-26), le Conseil d’administration d’un ordre 
professionnel peut, par règlement, déterminer, parmi 
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les activités professionnelles que peuvent exercer les 
membres de l’ordre, celles qui peuvent être exercées par 
les personnes ou les catégories de personnes que le règle-
ment indique, ainsi que les conditions et modalités suivant 
lesquelles elles peuvent les exercer;

attendu que, conformément à ce paragraphe, le 
Conseil d’administration de l’Ordre professionnel des 
technologistes médicaux du Québec a consulté le Collège 
des médecins du Québec, l’Ordre des infirmières et infir-
miers du Québec, l’Ordre des infirmières et infirmiers 
auxiliaires du Québec, l’Ordre professionnel des inha-
lothérapeutes du Québec et l’Ordre de sages-femmes du 
Québec avant d’adopter, le 1er juin 2018, le Règlement sur 
une activité professionnelle qui peut être exercée par un 
technologue en imagerie médicale et un technologue en 
radio-oncologie;

attendu que, aux termes de l’article 95 du Code des 
professions et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de 
ce code, tout règlement adopté par le Conseil d’adminis-
tration d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou 
d’une loi constituant un tel ordre est transmis à l’Office 
des professions du Québec pour examen et soumis, avec 
la recommandation de l’Office, au gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modification;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le Règlement 
sur une activité professionnelle qui peut être exercée par 
un technologue en imagerie médicale et un technologue en 
radio-oncologie a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 
de la Gazette officielle du Québec du 11 juillet 2018 avec 
avis qu’il pourra être soumis au gouvernement pour appro-
bation à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

attendu que, conformément à l’article 95 du Code 
des professions, l’Office a examiné ce règlement le 
15 octobre 2018 et l’a ensuite soumis au gouvernement 
avec sa recommandation;

attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit approuvé le Règlement sur une activité pro-
fessionnelle qui peut être exercée par un technologue en 
imagerie médicale et un technologue en radio-oncologie, 
annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Règlement sur une activité professionnelle 
qui peut être exercée par un technologue 
en imagerie médicale et un technologue  
en radio-oncologie
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 94, 1er al., par. h)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer, 
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer 
les technologistes médicaux, une activité qui peut l’être 
par un technologue en imagerie médicale et un techno-
logue en radio-oncologie ainsi que les conditions et moda-
lités de son exercice.

2. Le technologue en imagerie médicale et le techno-
logue en radio-oncologie peuvent, à la suite d’une ordon-
nance et lorsque requis par un examen d’imagerie médi-
cale ou par un traitement en radio oncologie, effectuer un 
prélèvement sanguin.

3. Pour exercer l’activité professionnelle décrite à l’arti-
cle 2, le technologue doit être titulaire d’une attestation de 
formation délivrée par l’Ordre des technologues en image-
rie médicale, en radio-oncologie et en électrophysiologie 
médicale du Québec confirmant la réussite d’une forma-
tion complémentaire comportant les 2 modules suivants :

1° une formation théorique de 8 heures portant sur : 

a) les méthodes de prélèvement;

b) les phases préanalytiques des ponctions veineuse et 
capillaire et du prélèvement sanguin par cathéter;

c) les techniques d’injection;

d) la gestion des clientèles nécessitant une approche 
particulière;

2° une formation clinique qui consiste à exercer, au 
moins 4 fois, l’activité professionnelle prévue à l’article 2 
sous la supervision immédiate d’un professionnel habilité 
à exercer cette activité, lequel doit inscrire sur un docu-
ment la date, le lieu de la supervision, son nom et le signer.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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